
FFBS CFS 2024

FÉDÉRATION FRANÇAISE
DE BASEBALL ET SOFTBALL

Commission Fédérale Sportive Président : Jean-Marie MEURANT

Objet : Procès-verbal N°2 du 24/01/2024

Membres ayant participé à la visioconférence du 23 janvier 2024 de 13h00 à 14h30 : Jean-Marie MEURANT
(Président), Aurélie BACELON, Agnès MASSON-SIBUT, François-Xavier CHAFFOIS, Eric DEDIEU,
Stephen LESFARGUES (DTN), Boris ROTHERMUNDT (DTN Adjoint), Ludovic MEILLIER (Président CFA),
Vincent CASSIER (référent siège fédéral).
Membres excusés : Hervé LAPEYRE, Fréderic GUERN, Soazik KLEIN (Présidente CFSS).

CHAMPIONNATS DE FRANCE 2024

ÉVOLUTIONS DES FORMULES SPORTIVES DES CHAMPIONNATS

CALENDRIERS SOFTBALL

● Division 1 masculine
Suite à l’annonce du retrait de Clapiers-Jacou, la CFS a décidé de modifier la formule sportive de la D1
masculine qui se jouera à 4 équipes sur 9 journées (finales comprises) en format « plateaux ». Les calendriers
définitifs seront mis à jour une fois la réception totale des engagements pour la saison 2024. Le championnat de
D1 de Softball Masculin commencera le week-end du 09 & 10 Mars 2024 et se terminera le week-end du 22 &
23 Juin 2024.

● Division 2 masculine
Suite à l’annonce du retrait de l’entente Limeil-Brévannes / Nantes, la CFS a décidé de ne pas modifier la
formule sportive de D2 masculine qui se jouera sur 7 journées (finales comprises) en format double header. Une
équipe sera exempte lors de chaque journée. Les calendriers définitifs seront mis à jour une fois la réception
totale des engagements pour la saison 2024.

● Division 2 féminine
Suite à l’annonce du retrait de l’entente Grand-Est, la CFS a décidé de ne pas modifier la formule sportive de D2
féminine qui se jouera sur 7 journées (finales comprises) en format double header. Une équipe sera exempte lors
de chaque journée. Les calendriers définitifs seront mis à jour une fois la réception totale des engagements pour
la saison 2024.

L’annexe 3 des Règlements Des Compétitions Softball - Saison 2024 sera modifiée en conséquence.

ÉVOLUTIONS DES FORMULES SPORTIVES DES CHALLENGES DE FRANCE

CHALLENGE DE FRANCE DE SOFTBALL FEMININ 2024

La formule sportive du Challenge de France de Softball Féminin 2024 s’articulera autour d’un Premier Tour avec
deux poules (simple round robin entre toutes les équipes pour chaque poule), d’un Super Round opposant les
deux premiers de chaque poule (la confrontations directes entre les équipes d’une même poule étant conservées)
et d’une finale en une rencontre gagnante opposant les deux premiers du Super Round. Il n’y aura pas de petite
finale, ni de match de classement pour la cinquième place.
La constitution des poules du premier tour est la suivante (basée sur le classement de l’année précédente) :
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FFBS CFS 2024
● Poule A : Grenoble / Clapiers-Jacou / Nice
● Poule B : Évry-Courcouronnes / Saint-Raphaël / Pessac

Le planning du Challenge de France de Softball Féminin 2024 est en cours d’élaboration par la CFS.

L’annexe 3 des Règlements Des Compétitions Softball - Saison 2024 sera modifiée en conséquence.

CHALLENGE DE FRANCE DE SOFTBALL MASCULIN 2024

Suite à l’annonce du retrait de Clapiers-Jacou, la CFS a décidé de ne pas modifier la date prévue pour le
Challenge de France de Softball Masculin 2024. Il aura donc lieu le week-end du 30 & 31 Mars, et 1er Avril
2024.
La formule sportive du Challenge de France de Softball Masculin 2024 s’articulera autour d’un simple round
robin entre toutes les équipes et d’une finale en une rencontre gagnante.
Le planning du Challenge de France de Softball Masculin 2024 sera le suivant (Recevant/Visiteur) :

● Samedi 30 Mars 2024 :
○ Rencontre 1 : Toulouse/Pessac
○ Rencontre 2 : Nice/Montpellier

● Dimanche 31 Mars 2024 :
○ Rencontre 3 : Pessac/Nice
○ Rencontre 4 : Montpellier/Toulouse
○ Rencontre 5 : Montpellier/Pessac
○ Rencontre 6 : Toulouse/Nice

● Lundi 1er Avril : Finale entre le 1er et le 2ème de la phase qualificative
Les horaires des rencontres seront définis par la CFS ultérieurement.

L’annexe 3 des Règlements Des Compétitions Softball - Saison 2024 sera modifiée en conséquence.

CHALLENGE DE FRANCE DE BASEBALL 2024

La formule sportive du Challenge de France de Baseball 2024 sera identique à celle de 2023. Elle s’articulera
dans un premier tour sur deux poules de quatre équipes sur deux terrains différents (Rouen et Chartres), puis
d’une phase finale (demi-finale et finale) à Rouen.
La constitution des poules du premier tour est la suivante (basée sur le classement de l’année précédente) :

● Poule A (à Chartres) : Montpellier / Toulouse / Savigny-sur-Orge / Metz
● Poule B (à Rouen) : Montigny-le-Bretonneux / Sénart / Rouen / La Rochelle

Le planning du Challenge de France de Baseball 2024 est en cours d’élaboration par la CFS.

Plus d’informations sur la page dédiée aux textes officiels de la FFBS

ENGAGEMENTS EN CHAMPIONNATS NATIONAUX

La CFS accuse bonne réception des dossiers d’engagement pour la saison 2024 des clubs suivants:
● Les Pirates de Béziers - D2 Baseball et D2 Softball Féminin
● Les Cards de Meyzieu-Décines - D2 Baseball
● Les Pharaons d’Evry-Courcouronnes - D1 Softball Féminin et D2 Softball Masculin (Entente avec

Lunéville)
● Les Raiders d’Eysines - D2 Baseball
● Les Hawks de La Guerche de Bretagne - D2 Baseball

Pour rappel, les clubs pré-engagés peuvent trouver toutes les informations concernant la constitution des dossiers
d’engagement dans les Annexes 1 des Règlements Des Compétitions Baseball et Softball - Saison 2024 (en plus
des documents fournis par mail).

Les dossiers d’engagement doivent contenir, entre autres, les documents suivants:

● Le formulaire d’engagement définitif (baseball ou softball)
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● Le formulaire de pré-liste provisoire de 30 joueurs maximum, ou par extraction d’un e-roster

directement sur l’extranet fédéral, accompagnée de la déclaration d’engagement du président du club.

● Le formulaire d’engagement des officiels (managers, arbitres et scoreurs), ainsi que l’attestation de
diplôme de chaque manager (pour le baseball).

● Le formulaire d’engagement Arbitre dûment rempli par chaque arbitre (retourné à la CFA et la CFS).

● Le formulaire d’engagement Scoreur dûment rempli par chaque scoreur (retourné à la CFSS et la
CFS)

● Pour le softball, le roster de 12 joueurs ou joueuses minimum par équipe, pour une équipe jeune
(6U à 15U) évoluant en championnat, sur le formulaire officiel prévu à cet effet.

● Pour le softball, la liste des actions menées par le club dans le cadre du développement de la pratique
softball auprès des jeunes.

● Pour le baseball, les engagements et les participations effectives en championnat jeunes de 3
équipes, pour la D1, ou 2 équipes, pour la D2, (18U jusqu’à 9U baseball et/ou softball) hors équipes
d’entente, ainsi que d’une équipe réserve en 19 ans et plus évoluant dans un autre championnat,
visés, pour les championnats régionaux, par le président de la ligue régionale concernée et
communiqués à la CFS et à la CFJ en début et fin de championnat régional.

● Pour le baseball, les derniers comptes approuvés en assemblée générale du club ou de la section,
ainsi que le budget prévisionnel du club, établi pour l’année de ce championnat.

● Disposer de 2 jeux de maillots ; un sombre et un clair.

● Disposer d’un terrain aux spécificités définies par la commission fédérale terrains et équipements, et
joindre une convention de mise à disposition fournie par la collectivité possédant l’équipement
dans le dossier d’inscription.

Plus d’informations sur la page dédiée aux textes officiels de la FFBS

CALENDRIERS

CALENDRIERS NATIONAUX

Suite aux modifications apportées aux formules sportives, les calendriers définitifs sont en cours d’élaboration
par la CFS, en adéquation avec les engagements des équipes dans leurs championnats respectifs. Ils seront
transmis aux équipes engagées au plus tard le 15 février 2024.

CALENDRIERS RÉGIONAUX

La CFS a reçu la quasi-totalité des formules et calendriers de chaque championnat régional. Ceux-ci sont en
cours d’étude et une réponse sera apportée à chaque Ligue Régionale dans les plus brefs délais.

MODULE COMPÉTITION ET LISTE DES TRENTE

Une réunion sur la liste des trente via E-licence et le module compétition s’est tenue le 22 Janvier 2024, avec la
participation de la quasi-totalité des clubs pré-engagés en championnats nationaux.

Pour rappel, la procédure d’impression du E-Roster ainsi que le remplissage de la feuille de match papier
seront toujours en vigueur pour la saison 2024.

Conformément à l'Article 159.4 des Règlements Généraux 2024, chaque équipe devra fournir à la CFS, au
plus tard dix jours avant la première journée du championnat concerné, une liste provisoire de trente
joueurs maximum, titulaires d’une licence compétition ou d’une extension de licence en cours de validité
auprès de leur club.

Plus d’informations sur la page dédiée aux textes officiels de la FFBS
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OPEN DE FRANCE FÉMININ DE BASEBALL

Les inscriptions pour l'Open de France Féminin de Baseball, prévu du 30 mars au 1er avril à Saint-Romain de
Jalionas en Auvergne-Rhône-Alpes, sont ouvertes.

Les équipes souhaitant participer doivent renvoyer leur fiche d'inscription avant la date limite du 15
février 2024.

Pour l’instant, trois équipes se sont inscrites et il reste donc trois places disponibles.

Plus d’informations sur l'article dédié sur le site internet de la ffbs

OPEN DE FRANCE DE BASEBALL5

L’Open de France de Baseball5 2024 a livré son verdict ce week-end (20 & 21 Janvier 2024) à l’Arténium
de Ceyrat.

Dans la catégorie 15U, les Chatons Mercenaires de Montigny-le-Bretonneux se sont imposés face aux
Rabbits de Clapiers-Jacou deux manches à zéro sur les scores de 4-2 et 10-5.
Le classement finale de la catégorie 15U est le suivant:

1. Chatons Mercenaires de Montigny-le-Bretonneux
2. Rabbits de Clapiers-Jacou
3. Renards de la Vallée du Gapeau
4. Arvernes de Clermont-Ferrand
5. Bats de Saint-Romain de Jalionas

Dans la catégorie 16+, les Tigers de Thiais 1 se sont imposés face aux Rabbits de Clapiers-Jacou deux
manches à zéro sur les scores de 5-4 et 6-1.
Le classement finale de la catégorie 16+ est le suivant:

1. Tigers de Thiais 1
2. Rabbits de Clapiers-Jacou
3. Barracufive de Montpellier
4. Alligators de Nîmes 1
5. Royals Roosters de Herblay-sur-Seine
6. Wolfpack
7. Renards de Vallée du Gapeau
8. Cougars de Montigny-le-Bretonneux
9. Squales de Vauréal
10. Los Pepinos de Valenciennes
11. Devils de Bron Saint-Priest
12. Wisps du Beaujolais
13. Arvernes de Clermont-Ferrand
14. Tigers de Thiais 2
15. Alligators de Nîmes 2
16. Les Squalitos de Vauréal
17. Pirates de Béziers
18. Green Fielders de Montbéliard

La CFS souhaite remercier chaleureusement la Mairie de Ceyrat, ainsi que le club des Arvernes de
Clermont-Ferrand et ses bénévoles pour l’organisation de la manifestation, qui fut un véritable succès.

La CFS souhaite féliciter toutes les équipes engagées pour leur participation et leur engagement auprès de
cette discipline dans laquelle la France est actuellement au 1er rang du classement mondial WBSC.

Plus d’informations sur la page de l’événement.

MEN’S SOFTBALL EUROPEAN SUPER CUP 2024

Suite au retrait du club de Clapiers-Jacou du championnat de Division 1 masculine de softball 2024, et
conformément à l’article 153 des règlements généraux de la Fédération, le club de Clapiers-Jacou perd ses droits
sportifs acquis pour la coupe d’Europe masculine de softball 2024 (Men’s Softball European Super Cup 2024),
en tant que champion de France de Division 1 masculine de softball 2023.
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La CFS propose, en conséquence, au Comité directeur fédéral, que les droits sportifs, perdus par le club de
Clapiers-Jacou au titre du championnat de Division 1 masculine de softball 2023, soient attribués au 3ème de
l’édition 2023 dudit championnat, à savoir le Stade Toulousain ; le 2ème de ce championnat bénéficiant déjà de
droits sportifs pour la coupe d’Europe masculine de softball 2024 conformément à l’article 3.4 du règlement
sportif des challenges de France de softball féminin et masculin.

DIRECTEURS DE CHAMPIONNAT - D1 BASEBALL 2024

La CFSS décide de créer un rôle « Directeur de championnat » spécifiquement pour les championnats gérés
par MyWBSC. Celui-ci doit :

● saisir dans MyWBSC les rencontres qui n’auront pu l’être en direct
● vérifier la saisie « en direct » à partir des feuilles de scorage
● corriger les erreurs détectées lors de cette vérification.

Compte tenu de la nouveauté de l’outil et du petit nombre actuel d’opérateurs, la CFSS décide de nommer 2
directeurs de championnat pour la saison 2024.
Leur indemnité s’élève à 10 € par rencontre saisie ou vérifiée.

RECOURS

Les décisions de la commission fédérale sportive portant application ou interprétation d'un règlement peuvent
donner lieu à un appel devant le bureau fédéral dans les conditions définies par l’article 60 du règlement
intérieur de la Fédération.
L’appel doit être formulé dans les dix jours de la notification de la décision attaquée, à l’attention du bureau
fédéral, par courrier électronique dans les conditions de l’Article 3.1 dudit règlement intérieur, en reprenant la
décision contestée ainsi que la référence des dispositions réglementaires dont la violation est invoquée.
L'appel introduit contre ces décisions devant le bureau n’est pas suspensif.
En formulant un appel, le demandeur s’engage à régler à la Fédération les frais d’ouverture de dossier et
d’enquête qui peuvent être mis à sa charge lorsque l’appel n’est pas reconnu fondé.
Lien : https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2023/10/RI-AGO-05.10.2023-e.v.-01.12.2023.pdf

Jean-Marie Meurant
Président C.F.S
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